
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Quelles sont les missions du CSE dans les entreprises d’au 
moins 11 salariés et de moins de 50 salariés ? 

 La délégation du personnel au CSE a pour mission de présenter à l’employeur les réclamations 
individuelles ou collectives relatives aux salaires, à l’application du code du travail et aux autres 
dispositions légales concernant notamment la protection sociale, ainsi que des conventions et accords 
applicables dans l’entreprise. 
Elle contribue à promouvoir la santé, la sécurité et l’amélioration des conditions de travail dans 
l’entreprise et réalise des enquêtes en matière d’accidents du travail ou de maladies professionnelles ou à 
caractère professionnel. Ces enquêtes sont réalisées par une délégation comprenant au moins : 
1° L’employeur ou un représentant désigné par lui ; 
2° Un représentant du personnel siégeant à ce comité. 
Elle exerce également le droit d’alerte dans les conditions prévues aux articles L. 2312-59 et L. 2312-60 du 
code du travail. 

• Même en présence d’un CSE dans leur entreprise, les salariés conservent le droit de présenter 
eux-mêmes leurs observations à l’employeur ou à ses représentants. 

• Les membres du CSE ou, le cas échéant, de la commission santé, sécurité et conditions de travail 
peuvent se faire présenter l’ensemble des livres, registres et documents non nominatifs rendus 
obligatoires par la quatrième partie du code du travail relative à la santé et à la sécurité au travail 
(il pourra s’agir, par exemple, du « document unique d’évaluation des risques »). 

Saisine de l’inspection du travail 
Les membres de la délégation du personnel du CSE peuvent saisir l’inspection du travail de toutes les 
plaintes et observations relatives à l’application des dispositions légales dont elle est chargée d’assurer le 
contrôle (protection contre les discriminations, contre le harcèlement sexuel ou moral, respect des règles 
d’hygiène et de sécurité, etc.). 

Les attributions de la délégation du personnel au CSE s’exercent au profit des salariés de l’entreprise ainsi 
qu’à celui : 

 des stagiaires, ainsi que toute personne placée, à quelque titre que ce soit, sous l’autorité de 
l’employeur, en matière de santé, sécurité et conditions de travail ; 

 des salariés d’entreprises extérieures qui, dans l’exercice de leur activité, ne se trouvent pas placés sous 
la subordination directe de l’entreprise utilisatrice, pour leurs réclamations individuelles et collectives, 
intéressant les conditions d’exécution du travail qui relèvent du chef d’établissement utilisateur ; 

 des salariés temporaires pour leurs réclamations intéressant l’application des dispositions des articles L. 
1251-18 en matière de rémunération, L. 1251-21 à L. 1251-23 en matière de conditions de travail et L. 

1251-24 en matière d’accès aux moyens de transport collectifs et aux installations collectives  
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